
SEPTEMBRE 2008
Nouvelle édition n° 49

Actualités
HAUTMONT : solidarité 
avec les communes sinistrées

La tornade du 4 août a dévasté 
une partie des habitations 
d’Hautmont et des communes
environnantes. Il faut reconstruire,
réhabiliter, soutenir les habitants 
qui ont tout perdu. 
Pour apporter une aide, une urne 
est disponible à l’accueil de la mairie 
pour y recueillir vos dons. 
Seuls les chèques établis à l’ordre 
de l’Association des maires 
du nord - solidarité Sambre - 
peuvent y être déposés.
De son coté, le conseil municipal, 
par solidarité envers les sinistrés, 
a voté à l’unanimité une subvention 
de 4000 € lors de son conseil 
du 27 août dernier. 

Flash spécial
Le 53e régiment de
transmission 
se maintient
Les efforts de soutien et la
mobilisation contre la
disparition du régiment
lunévillois ont porté. 
Merci à tous ceux qui ont par leur
signature ou leur présence participé 
au maintien de ce régiment lunévillois. 

dernière minute
La mairie se rapproche 
de ses habitants
La mairie annexe du Haut des Places
ouvrira ses portes les mercredis 
de 14 h 15 à 17 h 45 à compter 
du 17 septembre. L’accueil se fera 
dans un bureau aménagé 
à cet effet à l’école maternelle 
du Haut des Places, avenue Le Nid.

SEPTEMBRE, LE MOIS DE LA RENTRÉE…
… pour celles et ceux qui ont pu partir en vacances,
… pour celles et ceux qui ont pu « décompresser » un peu durant 
cette période estivale et profiter de moments de détente et de convivialité
proposés par la commune, ses associations…
En effet, plusieurs animations et activités ont agrémenté ces deux mois d’été :
■ le 14 juillet, les animations préparées avec la commune de Damelevières

ont ravi les habitants de nos deux communes qui ont apprécié l’ambiance
amicale qui s’en dégageait,

■ les centres de loisirs proposés par le service municipal de la jeunesse
et l’association relais, 

■ les séjours à Palmyre et Fréjus organisés par le service municipal 
de la jeunesse,

■ le chantier éducatif de remise en état de la main courante 
du stade municipal.

Merci à tous, bénévoles, agents municipaux, animateurs qui se sont
impliqués pour la réussite de ces manifestations.
Il va sans dire que, durant ces deux mois d’été, la rentrée s’est préparée.
Pour la rentrée scolaire, les nouvelles directives gouvernementales - 
la semaine de 4 jours et la diminution des contrats d’insertion - nous 
ont contraint à :
■ réorganiser les services des agents des écoles maternelles et des agents

d’entretien en redéployant les heures disponibles à d’autres tâches ou
services (transports scolaires par exemple),

■ mettre à disposition pour des stages de remise à niveau et de soutien
scolaire, des locaux dans les écoles élémentaires.

Et dans le même temps, 
■ nos agents municipaux ont réalisé les travaux d’entretien nécessaires

dans les écoles pour un accueil de qualité 
■ les animateurs de l’accompagnement scolaire organisé depuis plusieurs

années par les services municipaux de la jeunesse, de la bibliothèque 
et le CLSH Mirabelle, ont réfléchi et déterminé ensemble la thématique
pour l’année 2008/2009 qui sera LE THÉÂTRE.

Jeunes et aînés retrouveront aussi les animations et activités
auxquelles ils sont attachés.
Conformément à notre projet, de nouveaux services se mettent en place :
■ dès ce mois de septembre s’ouvrira la mairie annexe du Haut des Places,
■ la bibliothèque organisera une exposition et sa première soirée littéraire,
■ la journée du patrimoine permettra aux Blainvillois de découvrir 

ou redécouvrir la chapelle désacralisée du Haut des Places.
C’est aussi dire que tout ce travail de préparation a supposé la mobilisation
des élus durant toute cette période estivale pour écouter, prévoir, organiser,
gérer, informer…
C’est aussi cela, l’ÉNERGIE NOUVELLE.

Le mot
du maire

Bonne rentrée à tous

Anne-Marie
Farrudja



CHEZ NOS VOISINS
■ Après-midi récréatif : le samedi 13 septembre de 14h00 à 17h30, les bénévoles

de l’association des jeunes et adultes handicapés de Blainville Damelevières et
environs organisent cette animation. A la zone de loisirs de Damelevières, les jeunes
et les moins jeunes pourront participer à des concours de pétanque, chamboule-tout,
jeux de cerceaux, de fléchettes… Pour ajouter à la convivialité de cette manifestation,
de la pâtisserie et une buvette seront proposées aux participants et visiteurs. Pour tout
renseignement, prenez contact avec Estelle au 06 12 99 45 91.

■ Moules Frites le samedi 4 octobre à 20 h 30 avec l’orchestre Jacky Vautrin. 21 €/pers.
Renseignements : Bruno Nonotte 06 73 35 37 69 ou en mairie au 03 83 75 70 77.

■ Le Dimanche 5 octobre à 14 h 30, thé dansant organisé par Dam’loisirs. Rendez-vous
à la salle des fêtes de Damelevières avec l’orchestre Claude Michel.

Reprise 
des activités
Repas du mercredi au Rampeux
Mercredis 10 et 24. Inscriptions 
au CCAS les 2 et 4 septembre 
au matin.
Club scrabble
Mardi 9 septembre à 14h15, 
salle de restaurant du Rampeux.
Gym seniors
Jeudi 11 de 14h00 à 15h00, 
jeudi 25 de 14h00 à 16h00
à la salle de restaurant de la M.F.C.
Renseignements au C.C.A.S. 
le mardi de 10h30 à 12h00 
au 03 83 75 50 32.
36-15 BD Loisirs Avenir
Réouverture du centre le mercredi
de 14h00 à 17h00. Inscriptions 
à partir de 16h00 le mercredi 10.

A NOTER
Purges sur le réseau d’eau :
Mercredi 3 : quartier 
Haut des Places.
Rencontres Info Allaitement :
Jeudi 18 de 20h00 à 22h00 et
samedi 27 de 14 h à 16 h.
Recensement citoyen
Date de naissance : septembre
1992. Se présenter en mairie 
après la date anniversaire
en vue du recensement. 
Pièces à apporter : carte d’identité
et livret de famille.

INFOS
COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES
Horaires de la déchetterie
De 9h00 à 12h00 et de 14h30 
à 17h30. Fermée les jeudi,
dimanche et jours fériés. 
Prochain ramassage 
des objets hétérogènes
Mercredi 3 septembre. 
Les objets hétérogènes 
seront sortis la veille au soir.

MISE A JOUR DU PLAN CADASTRAL
Les personnes concernées par un changement de leur propriété, suite à construction
nouvelle, addition de construction ou démolition partielle sont invitées à rendre
accessibles les bâtiments concernés, étant entendu que les opérations topographiques se
feront à l’extérieur des bâtiments, afin de faciliter le passage du géomètre du cadastre,
dans la commune pendant la période du 1er au 10 septembre 2008.

loisirs culture
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
■ Heure du conte • mercredi 24 de 14 h à 15 h 00. Inscription à la bibliothèque municipale.
■ Atelier créatif • mercredi 10 de 10 h à 11 h 00. Ateliers de bricolage, jeux de société, lecture

avec illustrations à créer,… destinés aux 8-10 ans. Pour un bon fonctionnement, les enfants
intéressés par les ateliers doivent se faire connaître à la bibliothèque. Ces ateliers sont gratuits
et limités à dix enfants par séance.

■ Soirée littéraire • Le mardi 30 septembre à 18 heures, la bibliothèque municipale vous
propose une soirée au cours de laquelle chacun parlera de ses lectures. Une consigne : prenez
votre livre préféré. Nous terminerons autour d’un pot de l’amitié. Si vous désirez participer, vous
pouvez venir vous inscrire à la bibliothèque municipale aux jours et heures d’ouverture ou par
téléphone. Attention : nombre de places limité à 20 personnes.

■ Exposition • Du 13 septembre au 11 octobre 2008 exposition picturale de Stéphane CATTELL.
Horaires d’ouverture : mardi de 15 h à 18 h, mercredi de 10 h à 12 h et de 15 h à 18 h, vendredi 
de 15 h à 18 h et le samedi de 14 h 30 à 17 h 30. Tél. 03 83 75 96 89.

ÉCOLE DE MUSIQUE
■ Vous aimez chanter, jouer d’un instrument ? L’école de musique, propose de vous inscrire

le vendredi 5 septembre de 17 h 00 à 19 h 00 et le samedi 6 septembre de 10 h 00 à 12 h 00
dans ses locaux Cour Jean Jaurès à Blainville sur l’eau. Pour les contacter : 03 83 75 72 23.

Journée du patrimoine
Dans le cadre de la journée du patrimoine qui aura lieu le 21 septembre,
nous vous proposons de découvrir ou redécouvrir notre chapelle du
Haut des Places fermée depuis 15 ans. Cette ouverture entre dans le
cadre d’une réflexion en vue d’une reconversion possible de ce lieu de
culte en espace culturel. Vous pourrez admirer l’architecture de ce
bâtiment, mais aussi une rétrospective de sa construction. Quelques
œuvres d’artistes locaux vous y seront également présentées. 
Rendez-vous donc dimanche 21 septembre de 10h à 18h à la chapelle
désacralisée du Haut des Places. Vous pourrez exprimer vos idées et
apporter vos suggestions sur son devenir.



Ticket jeune études
Il s’adresse aux jeunes blainvillois nés entre le 1er janvier 1984 et le 31 décembre
1992 qui poursuivent des études universitaires ou qui se trouvent en formation
professionnelle non rémunérée (exception faite des scolarités de type : BAC pro,
BEP, CAP,…). D’un montant de 75 euros par an renouvelé sur 3 ans maximum,
cette aide permet d’alléger les charges liées à la formation. Pour en bénéficier
s’adresser au bureau du C.C.A.S. les mardis et jeudis.

MOINS DÉPENSER EN MAÎTRISANT 
MIEUX LA CONSOMMATION D’ENERGIE
Différentes pistes explorées par nos concitoyens 
et la municipalité.
■ Dès septembre, 8 blainvillois dont 5 cheminots
salariés ou retraités pourront bénéficier d’un
accompagnement individualisé pendant près d’un
an pour réduire leurs factures d’électricité. Le CCAS
et le Centre d’Action Sociale SNCF de Blainville
vont signer une convention avec le Conseil Général
et EDF. Le Secours Catholique est partenaire
accompagnateur.
■ Certaines familles blainvilloises, dans le cadre de
l’OPAH ont opté pour une énergie renouvelable.
Des aides financières destinées aux propriétaires
sous certaines conditions ont été mises en place.
CONTACTER l’URBAM CONSEIL au 03 29 64 45 14
ou lors de ses permanences à la communauté de
communes au 03 83 71 43 62.
■ Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 16 juin
2008, a décidé de réaliser une audit des installations
de chauffage de la commune afin de connaître les
travaux à réaliser pour optimiser leur fonctionnement
et réaliser des économies d’énergies. La municipalité
a sollicité une subvention de l’ADEME pour la
réalisation de cet audit.   

■ L’Immobilière des Chemins de Fer qui a mis
en place un programme de réhabilitation de
248 logements, a réalisé un diagnostic de
performance énergétique pour chaque typologie
de logements. Ce diagnostic « avant et après
travaux » doit permettre une estimation
prévisionnelle des économies de chauffage.
Des travaux, en conséquence, seront réalisés
et permettront une économie minimum de 40 %
sur le chauffage et l’eau chaude sanitaire.

■ Des incitations financières pour une consom-
mation maîtrisée de l’énergie : des prêts à taux
zéro sont mis en place dès septembre pour aider
les propriétaires à financer les travaux
d’isolation… Pour plus de renseignements,
le Conseil Régional de Lorraine vous informe sur
son site internet www.lorraine.eu et met à
disposition son guide Spécial Environnement
téléchargeable à cette même adresse.

Autant d’actions qui progressivement nous
amèneront à repenser nos gestes du quotidien
pour une préservation de notre environnement
et une réduction des coûts pour Blainville et
ses habitants.

Social et Développement
durable

LA LUTTE CONTRE LES INCIVILITÉS
Cet été a été marqué par un certain nombre d’incivilités variées, comportementales ou infractionnelles.
Cette multiplication d’incidents, remettant en cause le lien entre les citoyens, accroît également 
un sentiment d’insécurité qui ne devrait pas exister dans une ville de la taille de Blainville. 
Elle accroît également les dépenses publiques. Vitesses excessives, stationnements interdits, 
massifs floraux ou abris bus vandalisés, tags, voitures rayées, tapages divers, tentatives d’effraction,
agressions verbales nous font dire : Assez !
Nous avons pris un certain nombre d’initiatives et de mesures : des rencontres avec sous-préfecture 
et gendarmerie ont eu lieu ; une surveillance et des patrouilles sont plus nombreuses dans l’agglomération.
Nous avons pris également des arrêtés de tranquillité publique, sollicité une aide au conseil général
d’éducateur de rue et notre service jeunesse et ses activités ont été redéployés. Quels que soient 
les fauteurs de trouble, il n’y aura aucune tolérance. Chaque atteinte à l’ordre public sera sanctionnée. 
Malgré le remarquable travail d’élucidation de la gendarmerie, il faut aller plus loin dans l’identification 
des auteurs d’incivilités. Pour ce faire, nous faisons appel à votre esprit citoyen. Bien vivre ensemble 
est possible si nous faisons plus attention aux autres, ceux qui nous entourent dans cet espace public.
Prenons conscience de notre comportement individuel, à pied, en véhicule, respectons-nous ! 

Permanences
En Mairie
ADIL : jeudi 4 de 9h30 à 11h30
Conciliateur de justice
Vendredi 12 à partir de 14 h.
Prendre rendez-vous en Mairie
Tél. 03 83 75 70 05
C.C.A.S.
Mardi et jeudi de 9h00 à 12h00
et 15h00 à 18h00.
Tél. 03 83 75 50 32
Communauté de Communes
du Val-de-Meurthe
Tél. 03 83 71 43 62
■ Permanence juridique

organisée par le Centre
d’Information sur le Droit 
des Femmes et des Familles
(CIDFF) le 2e mardi du mois
de 14h00 à 17h00.

■ Permanence Espace Énergie
Mardi 2 de 8h30 à 12h00.
Prendre rendez-vous auprès 
de l’association Lorraine Energies
Renouvelables au 03 83 75 27 73

■ Permanence O.P.A.H.
(Opération Programmée 
de l’Habitat)
Mercredi 10 de 14h00 à 15h30
Mercredi 24 de 10h30 à 12h00

Au 21, rue Saint-Dominique
■ Mission Emploi

lundi au vendredi de 9h00
à 12h00 et 13h30 à 16h00
Tél. 03 83 75 71 55

■ Mission Locale Emplois Jeunes
(- 26 ans) : jeudi de 9h00 
à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Au 1, rue du Presbytère
■ ADMR

Lundi de 9h00 à 11h00
Mardi de 14h00 à 15h00 
Jeudi de 9h00 à 10h00
Vendredi de 14h00 à 16h00
Tél. / fax : 03 83 75 97 54



SPORTS
ACBD HANDBALL
Inscription et entraînement pour la saison 2008-2009
à partir du mardi 2 salle des sports du Haut
des Places. Renseignements : 06 21 38 75 68.

ACBD BASKET
Inscriptions à la salle du Haut des Places
le mercredi 3 de 17 h à 18 h 30 pour 
les mini-poussins, poussins et Benjamins.

ACBD FOOTBALL
Dimanche 7
Stade de Blainville sur l’Eau
15 h 00 Seniors 2 / Neuves Maisons 2
Stade de Damelevières
10 h 00 Vétérans / UST Lunéville
Dimanche 14 
Stade de Blainville sur l’Eau
15 h 00 Seniors 1 / Raon 2
Stade de Damelevières
10 h 00 Seniors 3 / Nancy PTT
Samedi 20
Stade de Damelevières
15 h 30 15 ans 1 / Nancy Ht du Lièvre 2
Stade de Charmois
15 h 30 13 ans 2 / Gerbéviller
Dimanche 21
Stade de Blainville sur l’Eau
10 h 00 18 ans 1 / Pulnoy
Samedi 27 
Stade de Sommerviller
15 h 30 15 ans 2 / Jarville 2
Stade de Damelevières
15 h 30 13 ans 1 / Dombasle 
Dimanche 28
Stade de Blainville sur l’Eau
15 h 00 seniors 2 / Vandoeuvre 3

ACBD TENNIS
Dimanche 7 
35+ Messieurs / VITTEL 1
L’équipe 45+ Messieurs 1 se déplace à Nancy FH 2
et l’équipe 45+ Messieurs 2 à Lunéville 1
Dimanche14 
45+ Dames / NANCY ATPN 1
35+ Messieurs / REMIREMONT 1
L’équipe 45+ Messieurs 1 se déplace à Golbey 1
et l’équipe 45+ Messieurs 2 à Fraize 1
Dimanche 21 
45+ Messieurs 1 / REMIREMONT 1
45+ Messieurs 2 / REMIREMONT 2
L’équipe 45+ Dames se déplace à Dieuze 1
et l’équipe 35+ Messieurs à Golbey 1
Dimanche 28 
45+ Dames / IGNEY 1
35+ Messieurs / CORNIMONT 1
L’équipe 45+ Messieurs 1 se déplace à Dombasle 1
et l’équipe 45+ Messieurs 2 à Epinal 2
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Beijing 2008
La sélection aux Jeux Olympiques d’Eddy Riva 
pour les 50 kilomètres marche s’est finalisée 
par une superbe 28e place, le vendredi 22 août. 
SEUL FRANÇAIS A L’ARRIVÉE, il termine l’épreuve
en 4 h 00 et 49 secondes.
S’il n’a pas remporté de médaille olympique,
il a remporté la médaille du courage 
et de la persévérance. 

Merci à tous ses supporters et un grand bravo 
et toutes nos félicitations à Eddy, notre marcheur blainvillois. 

Lundi 15 
Les inscriptions à l’école de tennis se
dérouleront le lundi 15 septembre 2008
de 17 h à 19 h au club de tennis zone de loisirs
à Damelevières. Nous prenons les enfants 
à partir de 5 ans. 
Pour tout renseignement : Philippe BARDOT
au 03 83 75 94 96 ou au 06 29 51 49 41.

La recette 
tant attendue…
LE VÉRITABLE PATÉ LORRAIN
Recette :
Pâte feuilletée, viande de porc et de veau, voila le vrai, le seul, l’unique pâté lorrain inventé
en même temps que la pâte feuilletée au XVII e siècle (à ne pas confondre avec le pâté parisien
à base chair à saucisse). Comptez un kilo de pâte pour un kilo de viande (3/4 de porc collet
sans os ou échine pour 1/4 de veau épaule ou noix).
Préparez la veille la marinade. Mélanger les lanières de veau et de porc, salez au sel fin (16 g),
poivrez (2 g), ajoutez du laurier et au kilo de viande : 40 g de persil, 8 échalotes, une gousse
d’ail, le tout haché, quelques clous de girofle et toujours au kilo de viande, une demi-bouteille 
de vin blanc sec. Le lendemain retirez le laurier et les clous de girofle et égouttez la viande.
Avec une pâte très ferme (achetée ou fabriquée par vos soins) faire le feuilletage. 
Coupez un rectangle, posez la viande au milieu, rabattez les grands bords, mouillez 
les extrémités au pinceau et rabattez les petits bords, mouillez les 4 bords, taillez 
et posez le couvercle. Dorez au jaune d’œuf et striez au couteau. N’oubliez pas de faire un trou
au milieu du couvercle. Laissez reposer 20 minutes. Cuire à four chaud 220° pendant 35 minutes
environ, surveillez la fin de cuisson. Voila le pâté que vous pourrez déguster chaud ou froid. 
La congélation étant déconseillée.
Nota : Le pâté doit être cuit en moule mais sur plaque.
Le micro onde tue la pâte feuilletée, réchauffez plutôt au four.
La véritable recette de la pâte feuilletée vous sera communiquée dans notre prochain numéro.
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LE COIN DES ASSOCIATIONS
■ Le groupe Orage « danse moderne chorégraphique » fera ses inscriptions du lundi 8 septembre

au vendredi 12 septembre de 17 h 30 à 19 h 30 salle communale du Haut des Places.
■ L’association les amis de Georges vous propose une après-midi dans le cadre du « livre sur

la place » à Nancy le vendredi 19 septembre. Repas à la brasserie Flo à 12 h 00. Renseignements
au 03 83 75 99 91.

■ Le club aéromodélisme de l’AMFC vous invite à un meeting
d’aéromodélisme à Vigneulles les 27 et 28 septembre.

Pour tous renseignements : 
03 83 75 83 86 ou 06 33 38 63 19.

Vente de bois
La vente de stères de bois de chauffage provenant de l’exploitation des parcelles de la forêt
communale est limitée à 4 stères par foyer. S’inscrire en Mairie.
Prix de vente : Chêne : 36 € TTC  • Charmes - Hêtre : 36,50 € TTC  • Bouleau : 21 € TTC

Bon appétit !


